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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-132596

Département(s) de publication : 53
 Annonce n° 24-132596

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-132539

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la MayenneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22530001100015N° National d'identification : 
LAVALVille : 

53014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

53Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est Intitulé du marché : 
soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 
L'accord-cadre à bons de commande avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 
2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il est conclu pour une 
période initiale de 1 an à compter de la date de notification du contrat et est renouvelable 2 fois. La 
présente consultation porte uniquement sur le lot 2 « Permis BE, C et CE », déclaré sans suite en 
consultation initiale. Le montant maximum des prestations pour le lot 2 est de 25 000 euro(s) HT. Il 
sera identique à chaque période de reconduction. A titre indicatif, la date prévisionnelle de 
notification de l'accord-cadre est prévue fin janvier 2025

80530000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Intitulé du marché, Au lieu de La procédure de passation utilisée est la procédure 
adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code 
de la commande publique. L'accord-cadre à bons de commande avec maximum est passé en 
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application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
commande publique. Il est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la date de 
notification du contrat et est renouvelable 2 fois. La présente consultation porte uniquement 
sur le lot 2 « Permis Be, C et Ce », déclaré sans suite en consultation initiale. Le montant 
maximum des prestations pour le lot 2 est de 25 000 euro(s) Ht. Il sera identique à chaque 
période de reconduction. A titre indicatif, la date prévisionnelle de notification de l'accord-
cadre est prévue fin janvier 2025. , lire Conduite en sécurité des engins de chantier et Permis Be, 
C et Ce Lot n° 2 « Permis Be, C et Ce »
Rubrique : Description, Au lieu de aucun texte, lire La procédure de passation utilisée est la 
procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° 
du Code de la commande publique. L'accord-cadre à bons de commande avec maximum est 
passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 
Code de la commande publique. Il est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la 
date de notification du contrat et est renouvelable 2 fois. La présente consultation porte 
uniquement sur le lot 2 « Permis Be, C et Ce », déclaré sans suite en consultation initiale. Le 
montant maximum des prestations pour le lot 2 est de 25 000 euro(s) Ht. Il sera identique à 
chaque période de reconduction. A titre indicatif, la date prévisionnelle de notification de 
l'accord-cadre est prévue fin janvier 2025

25/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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